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La section CFDT d'Airlande souhaite à toutes et tous une bonne année 2008.

Cette année sous le sapin, pas de II.1 pour tous, de "fonctionnarisation", d'heure de nuit à 3€, de salaire de base à 1500€ net…. Bref en 2007, il y a eu des avancées pour le personnel du CTC mais uniquement celles négociées et OBTENUES par la section CFDT Airlande, comme chaque année d'ailleurs !!!

En 2007 : Le syndicat de la feuille de paye, la preuve !

· Mutuelle

L'année 2007 commence bien pour les contractuels mais très mal pour la section CFDT Airlande. En effet, après des années de négociation, la mutuelle est payée par La Poste à 61% en moyenne pour les Acos. Il s'en suit une campagne de désinformation qui génèrera plusieurs démissions CFDT … 

Les mêmes qui travestissent allégrement la vérité pour se lancer dans une fronde "anti-caractère obligatoire de la mutuelle" avaient fait signer et continue à faire circuler une pétition pour obtenir la même "saloperie ?" pour les Fonctionnaires… Bref, plus c'est gros plus ça passe ! 

En 2008, les agents contractuels verront bien l'effet défiscalisation prévu par le contrat prévoyance collectif.

· Epargne salariale et intéressement

La CFDT  s'est engagée dans la négociation puis la signature des accords PEG, PERCO et intéressement. 

( Objectif clair : gain de pouvoir d'achat pour le personnel

L'annonce des 850 Millions probables de bénéfice pour le groupe La Poste en 2007 devrait permettre une redistribution d'environ 300€ bruts par agent. A l'époque, la signature CFDT a été, comme toujours, contestée. Encore un accord qui va améliorer le quotidien du personnel et qui permettra éventuellement de commencer à bénéficier des abondements PEG et PERCO. 

Pour plus d'explication, contactez les militants CFDT et inscrivez-vous aux HIS CFDT.

· Avantage Téléphonique 

L'ARCEP (Gendarme des Télécoms et des Postes), voulait faire le ménage "concurrentiel". En ligne de mire, la gratuité de l'abonnement et des unités des Postiers! Face à cette situation, la CFDT obtient, en signant un accord, une prime de 16€ brut pour les agents. Evidemment, les 2 premiers syndicats n'ont rien signé et se sont bien gardé de dénoncer cet avenant… Critiquer sans relâche, faire croire que l'on est contre alors qu'en fait "qui ne dit mot consent". Pourquoi changer de stratégie puisque cela marche bien lors des élections !

Au passage, la CFDT par sa négociation OBTIENT une ristourne Postiers de 3€ net sur l'ADSL. Alors, Oui les agents souhaitant rester chez France Télécom y perdront quelques euros. L'action et la mobilisation de la CFDT ont permis d'éviter le pire ! Pour info, La Poste mettait 60 Millions sur la table, graçe à l'accord CFDT, c'est 70 Millions €. Les couples de Postiers et les agents à temps partiel vont nettement voir la différence !

· Heures de nuit

Propagande contre propagande ! D'un côté La Poste qui "pousse au crime", de l'autre des syndicats défendant des revendications utopistes. Au final, le personnel gagne moins que prévu ! 1,50€ l'heure de nuit par décision unilatérale de La Poste. C'est mieux ! C'est quand même choquant que les mêmes qui défendait 3€ brut n'ont pas saisi l'occasion de signé un accord à 1,60€ !!! Pour une fois, la CFDT n'est pas venue faire ZORRO pour engranger les 10 cts de plus par heure (faites votre calcul du manque à gagner), et ainsi s'en prendre plein les dents… comme d'hab! La Poste bien décidée à mettre l'argent prévu sur la table (somme budgétée, mais ça, personne ne le dit !) a donc proposé un accord sur la différence. Au final, la CGC et l'UNSA s'engagent (c'est courageux) pour obtenir les 50 cts par heure pour les horaires les plus durs.

La CFDT n'a pas signé cet accord en considérant que la prise mais aussi la fin de service devaient être prise en compte ! Au CTC, les JVSD, les 18h30 et les 2/4N sortent lésés par la mesure. Cet accord n'a pas été dénoncé et surtout pas par SUD et CGT, comme d'hab …. Plus étonnant, il n'est pas appliqué et défendu par ses signataires (6% des votes au CTC lors des dernières élections) !

En 2007: La section CFDT Airlande DIT, FAIT et OBTIENT
Dire que tout est décidé d'en haut, c'est faux… Pour certains syndicats habitués à parler de négociation, sans jamais la pratiquer, c'est l'excuse parfaite !

IL y a eu pas mal de changement au CTC en 2007. Entre Absence de projet revendicatif sérieux et Mobilisation après la bataille, c'est comme toujours le 3ème syndicat d'Airlande qui a retroussé ses manches.  

· S3C

La défense de nos valeurs et la nécessité d'une cohérence postale ont motivé nos actions.

Dans un premier temps, le syndicat CFDT est intervenu EFFICACEMENT pour OBTENIR l'ouverture et la nomination des conducteurs Poids Lourds en II.1.

Dans un deuxième temps, la CFDT a poussée ses revendications sur la reconnaissance de la Fonction Pilote Machine NEC en II.1. L'accord que nous avons signé le démontre. Partie de ses revendications, la section Airlande est allée "au bout du bout", sans léser personne. Dommage cependant que beaucoup soient tombés dans le doux rêve du "tous en II.1". En mobilisant, un peu plus le personnel, nous aurions pu obtenir une Promo II.1 en plus et des cycles plus favorables pour les agents du S3C. 

Ce n'est que la première manche. A la prochaine bataille, la CFDT aura moins à démontrer sa crédibilité et la cohérence de ses revendications qui paraissent moins disantes mais beaucoup plus atteignables avec le soutien du personnel.      

· Réorganisation Nuit 2

Après la réorganisation du S3C liée à l'avancement du dépôt du courrier, il allait forcement y avoir une réorganisation de la Nuit ! Politique de l'autruche ou création d'un projet syndical crédible… la CFDT n'a pas hésité longtemps ! Dès l'été 2007, nous avons écrit et expliqué à qui voulait bien venir aux HIS CFDT, ce que nous allions faire ! Double discours, démagogie, revendications après la fin des négos, ne sont définitivement pas compatibles avec le syndicalisme CFDT !

Cycle avec RTT pour les 18h30-1H15 

Cycle avec RTT pour les 15-22H 

Cycle avec plus de samedis et dimanches en repos pour les JVSD 

Cycle avec plus de samedis libres (moins que l'accord Jour 2005 dénoncé) pour le Fixe AM 

Sauvetage de plusieurs Position de Travail par rapport au projet Poste

Possibilités supplémentaires d'aller en DL2M

Qualification de l'effectif 2006 permettant ENFIN des comblements en 2N/4 

Dispositif AFC pour les 2/4N voulant partir à cette occasion

Récupération d'un chèque pour les heures qui dépassaient la DHT

Oui, la CFDT avait des contreparties à OBTENIR. Nous étions préparés collectivement à cette négociation qui s'est terminée par notre prise de responsabilité en fonction des objectifs fixés à l'avance et en commun !

Les critiques ont fusé… mais au final, RIEN ! Cet accord soit disant "POURRI" mais non dénoncé par ses pseudo détracteurs, l'était-il vraiment ? Incroyable, voyant OBJECTIVEMENT la situation, certains ont même tenté, sans complexe, de signer UNIQUEMENT les plus de l'accord que la CFDT avaient déjà âprement négociés !!! Faire plus de 50% des voix au CTC et travailler aussi peu, ça allait finir par se voir… Quoi que ?

Dommage que nos revendications sur la 4/7N soient restées lettre morte.

· Suppression du Poste RH en ½ Nuit

Rentrée 2007, nouveau patron, nouvelles méthodes. A l'arrache, la Direction essaye de supprimer le poste RH en nuit. Graçe à la bonne connaissance de ce poste et de ses enjeux humains, la CFDT PROPOSE d'en faire un Poste d'assistant ROP. En prenant La Poste à son double discours sur l'employabilité et la restriction d'aptitude, la CFDT réussit à faire ouvrir un appel à candidature et ainsi OBTENIR le maintien du lien social en Nuit. Au final, le poste a été pourvu à la compétence, qui s'en plaindrait ! 

· Service aux Postiers

L'action de la section CFDT a du sens. Faire en sorte que le temps passé au travail se passe dans les meilleures conditions possibles. Nous avons donc pris le risque de défendre des revendications paraissant anecdotiques au regard de la rémunération ou de l'emploi.

Aujourd'hui, qui se rappellent de qui a fait quoi ? La borne Intranet, l'utilisation du DIF, la climatisation de la salle de pause, le baby-foot, les magazines de presse à disposition… Autant de petits plus que la section Airlande est allée chercher au fil du temps. Ces demandes jugées ridicules ou "pas à la hauteur du Syndicalisme, avec un grand S", ont débouché et les Services Aux Postiers tels que nous les avions revendiqués existent ! 

Les revendications CFDT sur ce thème n'ont pas toutes abouties. Le covoiturage, les places en crèche d'entreprise ou bien encore le passage de convention CESU avec des entreprises d'insertions restent toujours à OBTENIR.  

· Fin de service des 24 et 31 Décembre

Depuis 2003, le sujet divise les syndicats. D'un coté, l'attitude et l'action de la CFDT pour faire que ces journées RNF soient travaillées par des volontaires… uniquement. 

Nous avons, seul et avec courage, NE-GO-CIER des contreparties honnêtes pour les agents présents tardivement lors des réveillons. Nous avons OBTENU l'ouverture du restaurant, la compensation bonus et pour chaque volontaire déclaré  une possibilité d'offrir des CA en plus… depuis plusieurs années déjà.

L'autre analyse défendue par les 2 syndicats plus représentatifs que la CFDT à Airlande, consiste à nier le problème ou à faire comme si cela n'engageait pas une réponse collective ! L'utilisation du droit de grève pour seule et pauvre réponse !!! Pas pour négocier, surtout pas … juste pour que les agents se payent leurs réveillons ! 4 ans donc que cela dure….

La commission de suivi du 17 Janvier 2008 a permis aux signataires (CFDT, CGC et FO) d'avoir un retour chiffré sur l'accord 2007. Seule, la CFDT est allée défendre l'intérêt du personnel à cette commission…

Les chiffres qui en disent long sur la qualité de l'accord négocié par la section CFDT du CTC :

· Environ 1200 heures ont été créditées au personnel, dont 944 à la Production.

· 9 volontaires supplémentaires au RNF le 24 ou le 31 Décembre

· 9 possibilités de congés supplémentaires ont été accordées (aucune refusée !)

· 0 gréviste au RNF (comme en 2005)

· Les agents RNF ont fini leur service vers 22h35 et ceux du S3C vers 17H35

Des chiffres, parce que dans les faits… Le syndicalisme CFDT fait la différence.

La commission de suivi se transformant (de fait) en bilatérale CFDT… La section a revendiqué un geste "gratifiant" pour les agents ayant travaillés les 22 ou 25 Décembre ou le 5 Janvier. La Direction a entendu partiellement notre argumentation et allouera 1h de compensation (à titre exceptionnel) pour le déséquilibre trafic/effectif que nous avons démontré le 22 décembre. La CFDT note le bon état d'esprit de la Direction qui a conduit à une mesure juste mais en deçà de nos demandes. Comme d'habitude, ces petits plus, ne tombent pas du ciel mais bien d'une négociation CFDT.

· Elections  CAP/CCP 2007

Autant de travail, des résultats indéniables mais habilement contestés, pour si peu de vote au CTC. 

Avec 19% de voix, la CFDT Airlande reste stable et c'est décevant.

Plus de voix, plus d'inscrits aux HIS CFDT, c'est plus de poids pour négocier 

et donc pour obtenir de meilleurs compromis.

La dernière fois que vous avez entendu un autre syndicat que la CFDT défendre des revendications réalistes et être prêt à signer pour obtenir … C'était quand, c'était ou ?

Evidemment, en mettant en avant des "demandons beaucoup pour obtenir un peu…", on finit par croire à ses belles histoires. La CFDT demande ce qu'elle peut argumenter parce que l'objectif n'est pas de faire croire que l'on défend vos intérêts mais bien d'éviter de repartir bredouille… avec pleins de bonnes excuses !

Avec 19% de poids électoral pour aller aux négociations sur l'ouverture de la PIC ! Sérieusement, 81% des votants pensent que les autres syndicats vont être à la hauteur des attentes du personnel lors du déménagement ??? 

Il y aura FORCEMENT un accord social pour le transfert en PIC (peu importe le lieu, il y a aura accord).  

Avec 2 ans d'avance, et sans même connaître le contenu, voici le résultat : SUD : opposition, la CGT et FO : abstention. La vraie question est donc de savoir si la CFDT sera capable de remplir l'accord par les revendications travaillées en amont et que nous négocierons becs et ongles. 

C'était l'enjeu du vote local en 2007, le message des Postiers d'Airlande reste flou.

Celui des adhérents CFDT est très clair : on continue parce que sinon QUI fera le boulot ?

En 2008, adhérez à la CFDT parce que …
Comme par le passé, la CFDT démontre, en 2007, sa volonté d'agir en priorité par la négociation sur les conditions de travail et de rémunération des Postiers. Le projet revendicatif de la section pour 2008 sera porté par une nouvelle équipe. Bien sûr, il a été présenté et débattu en HIS CFDT. Comme d'hab, rien de spectaculaire, juste une volonté de donner des repères. En annonçant la couleur, la section espère que les Postiers sauront se mobiliser dans leurs intérêts. Peut être aussi que, pour une fois, les autres syndicats ne nous regarderons pas en souhaitant un échec mais bien qu'ils s'associeront à nos objectifs 2008… 

· Une participation de La Poste à la mutuelle des Fonctionnaires.

Les coups portés, non sans démagogie, à la CFDT sur le contrat prévoyance des contractuels ne changent en rien notre détermination à OBTENIR une aide réelle de La Poste pour la couverture santé de ses agents fonctionnaires ! Oui, nous continuerons, plus fort encore, à revendiquer un contrat de groupe aidé à 61% pour les agents de la fonction publique. Combien cotisent chaque mois à une mutuelle pour près de 150€ ? L'état se désengage chaque jour un peu plus de la solidarité sociale en imposant telle ou telle franchise ou autre restriction de remboursement. L'emploi est la première source de dégradation de la santé, les employeurs doivent payer une partie de la facture ! La section CFDT devra en convaincre les agents du CTC. 

· 2000 CESU gratuits pour les agents de Nuit

L'accord CGC/UNSA sur les heures de nuit n'a pas été dénoncé par la CFDT. Le problème est qu'il n'est que partiellement appliqué. Une fois signé, inutile de compter sur le syndicat des cadres pour défendre les avancées du texte… Après plus de 6 mois d'oubliette, la section d'Airlande veut que le personnel profite ENFIN des Chèques Emploi Service Universel GRATUITS qui sont prévus dans l'accord ! 

En effet, le texte engage ses signataires dont La Poste. Nous revendiquons l'ouverture d'une négociation qui doit permettre l'octroie de CESU gratuit à 15 €. Ces CESU sont utilisables pour le paiement de services à la personne (garde d'enfant, soutien scolaire, dépendance, bricolage, jardinage, ménage….). 

L'accord de juin 2007 prévoit que les agents de nuit auront une dotation s'il y a un accord local. 

Visiblement, personne n'est pressé d'ouvrir les négos, à part la CFDT ! Les 800 000€ prévus pour cette négociation dorment donc tranquillement sur le compte de La Poste… La section CFDT exige que la négociation s'ouvre ENFIN sur : comment répartir les 30 000 € (2000 X15€) revendiqués par la section CFDT ? Disons-le d'emblée, nous tenterons de rétablir la balance vis-à-vis des agents oubliés par la "surprime" de nuit (+50cts/ heure entre 0 et 6h). Il serait donc équitable que la négociation, sur la répartition, avantage les équipes JVSD, 18h30-1h15, 2N/4 et 15-22h. Pour l'instant, tout le monde y perd, cela sera encore le cas s'il n'y a pas d'accord ou s'il est dénoncé… La CFDT attend les contre-propositions de La Poste et des autres syndicats.  

· 7 emplois supplémentaires au CTC

Les adhérents CFDT sont trop peu nombreux au CTC mais cependant, ils mettent un point d'honneur à représenter le personnel aux réunions de La Poste. Dans ces réunions, on obtient des chiffres précieux pour l'action syndicale efficace. Les chiffres montrent que nous faisons le travail avec au minimum 7 agents de moins que préconisé dans les textes de l'entreprise… Mises bout à bout, les restrictions d'aptitude représentent 7 emplois ! LEGITIMEMENT, nous demandons l'ouverture d'une négociation pour obtenir + d'emplois (déprécarisation, préavis et bourse d'emploi). 

L'objectif CFDT : +7. Les objectifs ne sont faits que pour être dépassés !

· Des promotions en AP II.1, PP II.2 et PP II.3 dès 2008

L'accord Promotion de 2006 signé par la CFDT va bénéficier aux postiers du CTC. RAP, RPP et REP rencontrent un franc succès. Les non signataires parlaient, à l'époque, de "47 000 pipeaux"… Les REP et les RAP devraient permettre que le I.3 soit réellement le grade minimum dans notre CTC. 

La section CFDT veut aller plus loin. Nous ne demanderons pas "le II.1 pour tous" mais une négociation des RAP et RPP en II.1 Agent de Production, II.2 Pilote de Production et II.3 Pilote de Production Réfèrent à titre expérimental en attendant la PIC. 

Si tout ce paragraphe vous semble obscure ! Demandez-vous si vous n'avez pas une heure par mois à investir en assistant aux HIS CFDT ….   

· Plus de samedis libres pour les FIXES Matin et AM

La CFDT avait négocié un bon accord en juin 2005. Il a été dénoncé DEMOCRATIQUEMENT. L'accord de décembre 2006 était un peu moins intéressant pour les Fixes AM mais au moins il permettait d'avancer sur la question des samedis après-midi libres pour cette équipe. Avec constance et conviction, la CFDT veut aller plus loin en 2008. Nous tenterons, à nouveau, d'avoir le soutien massif des agents en Fixe pour OBTENIR 

· Un samedi libre sur 4 pour la Fixe AM. 

· Un samedi libre sur 6 pour la Fixe Matin.

Il est encore temps d'améliorer l'équilibre entre vie de famille et travail !

· PIC : Préparer, Informer, Construire

La CFDT ne participe pas au grand jeu des rumeurs sur l'emplacement de la future PIC. La raison est assez simple : l'emplacement est important mais "non négociable" à la différence des horaires, des conditions de travail, des primes, des promotions, des fins de carrière, des transports, des Services Aux Postiers…..

La plus grosse négociation depuis des années va avoir lieu en 2008. Pour s'y Préparer, la section CFDT ira visiter la PIC de Tours. Il ne s'agit pas pour les adhérents CFDT de faire une balade ! Nous serons reçus, par le représentant de la section CFDT, le 17 Mars pour qu'il nous explique les difficultés rencontrées Avant, Pendant et Depuis la mise en place. Cette rencontre voulue par nos militants va permettre de mieux Informer le personnel d'Airlande. La section CFDT veut se donner les moyens de Construire des revendications atteignables AVANT l'ouverture officielle des négociations qui seront très rapides. Nous avons demandé et obtenu 2 heures consécutives d'information syndicale en Mars pour faire un point détaillé de cette rencontre et de ses enseignements. Il n'y aura donc pas d'HIS CFDT en Avril.  

HIS Janvier        ( JVSD : le 27 – Nuit : le 28 – Jour/S3C : le 30 Janvier

HIS Février        ( JVSD : le 24 – Nuit : le 25 – Jour/S3C : le 29 Février

HIS Mars (2 h*) ( Nuit : les 19 et 20 à 22h15 – Jour/S3C : le 28 – JVSD : le 30 Mars à 22h15
Pas d'HIS en Avril : * les agents inscrits à la double HIS de Mars ne pourront s'inscrire à aucune HIS.

La CFDT, des Choix, des Actes. Rejoignez la nouvelle équipe CFDT Airlande[image: image2.png]st cut :
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